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Nouveau mouvement au sein de la police

LE CHOIX DE L’EFFICACITÉ
Le corps de la police a

connu la semaine der-
nière son énième

mouvement, de mutations ou
de permutations, entamé de-
puis quelques années. La der-
nière rotation a concerné de
hauts cadres de la police es-
sentiellement les préfets et
les chefs de sûreté régiona-
le. Certains ont gardé leur
poste en changeant de région,
d’autres ont rejoint la direc-
tion générale de la sûreté na-
tionale (DGSN). C’est le cas
de l’ex-préfet de Casablanca,
Brahim Oussirou, qui a re-
gagné l’inspection générale
à la DGSN. Un cadre com-
pétent, dynamique et com-
municatif, qui a laissé une
bonne impression chez la po-
pulation durant ses trois ans
d’exercice à Casablanca. 

Même si les Casablancais
regrettent le départ de M.
Oussirou, ils ont appris avec
une grande satisfaction l’ar-
rivée à sa place du préfet
Bouchaib Rmil. Ce vieux
routier de la profession,
connu pour son efficacité, est
considéré parmi les cadres
les plus en vue de sa corpo-
ration. Il est d’ailleurs bien
connu dans les milieux casa-
blancais pour avoir dirigé de
main de maître la sûreté ré-
gionale d’Ain Sebaa–Hay
Mohammedi. Il a été nom-
mé chef de sûreté dans cette
préfecture quelque temps
après l’affaire Tabit où il a
procédé avec succès à l’as-
sainissement de ce secteur
névralgique de la capitale
économique. 

Promu préfet à Fés,
Bouchaib Rmil n’a pas failli
à sa réputation d’homme ri-
goureux dans son travail, fer-
me, quand il le faut, avec ses
subordonnées et toujours à
l’écoute des citoyens. Son re-
tour à Casablanca comme
préfet est en fait une promo-
tion, mais il constitue pour
lui un défi et une responsa-
bilité énorme dans la ville la
plus peuplée du Maroc.

Remplacement
L’autre promotion, et elle

est de taille, concerne
Mohamed Serghrini, ex-pré-
fet de Tanger, qui est devenu
le directeur de la police judi-
ciaire nationale à la DGSN.
Il a remplacé dans ce poste
Omar Choukri qui a été af-
fecté comme chef de sûreté à
la préfecture de Sidi
Bernoussi –Zenata. Et c’est

Mohammed Moudarir, ex-
patron de la sûreté d’Ain
Sebaa qui a rejoint Tanger
pour y occuper la même
fonction. Ce dernier a été
remplacé dans son poste à
Casablanca par le chef de la
P.J d’Ain Sebaa-- Hay
Mohammedi, Mustapha
Chehouani en tant qu’intéri-
maire, mais qui mérite am-
plement d’être confirmé dans
son poste. Le chef de sûreté
d’Ain Chok–Hay Hassani,
Mustapha Legmouch a été
nommé à la tête de la police
de Meknes. Ce dernier a été
remplacé dans cette préfec-
ture par Rouani Mustapha,
l’ex-patron de la sûreté de
Sidi Bernoussi. Ce mouve-
ment qui a touché dans sa
grande partie les responsables
de la police de Casablanca,
a concerné aussi ceux
d’Essaouira et d’El jadida.

D’autres mouvements ont
été opérés au niveau de la di-
rection générale de la sûreté
nationale avec le départ en
retraite de Mustapha Bichri
directeur de la réglementa-
tion à la direction des ren-
seignements généraux. Il est
remplacé à ce poste par Naim
Khatib, ex-chef du commis-

sariat de circonscription de
Nouasser.

Si la mutation périodique
des hauts fonctionnaires de
l’Etat a été toujours réclamée,
il reste que ce mouvement de
la police a un peu dérogé à
la réglementation en vigueur.
D’abord parce qu’elle ne res-
pecte pas le principe de mo-
bilité limité à quatre ans au-

quel a appelé feu S.M Hassan
II. Car nombreux sont les
commissaires concernés par
ce mouvement qui n’ont pas
atteint la limite de ce délai
dans leurs postes respectifs.
Ensuite, il faut convenir que
le choix du moment pour pro-
céder à ces mutations ne tient
pas compte de la situation des
familles de ces responsables

de la police. Notamment les
enfants scolarisés qui sont
obligés de changer d’écoles
pour affronter les aléas des
décalages dans les pro-
grammes scolaires et autres
désagréments. N’était-il pas
plus opportun d’effectuer ces
mutations pendant les va-
cances scolaires de l’été ? .❏ 

H. B.
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• Brahim Oussirou et Bouchaïb Rmili.

I l est un fait notoire. Par
ces temps qui courent, la
société civile marocaine

est plus active. Plus entre-
prenante. Au point que des
partis politiques s’appuient
sur les organisations non-par-
tisanes pour véhiculer leur
message.

Pour avoir plus d’impact
et donc plus de chance de
faire face aux défis de tous
les jours. Dans ce cadre, on
peut inscrire la création de
l’Alliance Pro, l'alliance pro-
fessionnelle de réflexion et
d’orientation, une ONG dont
le but est d’intéresser les
cadres d’entreprises et autres
jeunes diplômés à la chose
publique. Cette organisation
a tenu son assemblée consti-
tutive, samedi 11 novembre
2000. Pour Najib Mikou, un
des fondateurs de cette ONG,
on ne peut rester à l’écart de

ce que connaît la société,
comme activité extra-pro-
fessionnelle, tout en souhai-
tant améliorer le cours de
notre vie commune. "Certes,
il y a des raisons à cette
désaffection. Mais il est de
notre devoir de rectifier le
tir", précise-t-il.

Cela dit, l’Alliance Pro
n’est pas une organisation
politique. Elle regroupe des
personnalités de tous bords.
Les membres de la commis-
sion administrative élus à
l’issue de la réunion du sa-
medi n’appartiennent pas
tous à des formations poli-
tiques. Plus, la majorité des
membres n’est pas partisa-
ne. "Il s’agit là d’un garde
fou pour sauvegarder l’in-
dépendance de l’alliance",
précise-t-on.

Autre garantie d’indé-
pendance, les statuts mêmes

de l’association. Ils ont été
élaborés, avec la contribu-
tion de tous les membres. Pas
moins de six cents amende-
ments ont été faits aux pro-
jets de la commission pré-
paratoire… Le but est de per-
mettre la participation de
toutes les potentialités à la
mise en place d’une structu-
re qui réponde aux besoins
des cadres.

Distances
Ne peut-on pas craindre

que l’Alliance Pro se trans-
forme en parti politique ou
du moins en courroie de
transmission pour des partis
politiques ? Les membres
fondateurs, tout comme ceux
élus samedi, sont formels.
L’Alliance gardera ses dis-
tances des partis et du gou-
vernement. C’est d’ailleurs
pour cette raison que les sta-

tuts ont mis en avant plu-
sieurs garde fous dans ce
sens. En plus, l’élection de
la commission administrati-
ve s’est déroulée dans des
conditions de transparence
suprême, ajoute M.
Mikou.Sur les dix huit
membres élus au conseil
d’administration, cinq sont
des femmes.

Cela ne veut pas dire
qu’on a opté pour un quota
féminin. Loin de là.
L’association considère que
la femme a des chances
égales aux hommes. C’est la
compétence et le savoir fai-
re qui feront la différence.
Parole de M. Mikou.

Soulignons que le conseil
d’administration élira très
prochainement le président
et autres dirigeants de
l’Alliance…❏

N.J.

L’Alliance professionnelle de réflexion et d’orientation tient son assemblée
constitutive
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